EDITO

La chimie est un secteur qui compte de plus en plus de cadres.  C’est d’ailleurs impressionnant.  Dans certaines entreprises, le nombre de cadres dépasse celui des employés. Et cela pose un réel problème.

En effet, le dialogue et la concertation sociale sont basés sur une série de dispositions légales qui en assurent, en principe, le bon fonctionnement.

Au conseil d’entreprise, sont traités les informations financières, le règlement de travail, les périodes de fermeture etc…. Au Comité pour la Prévention et la Protection au Travail, ce sont les problèmes de sécurité, d’hygiène et de bien-être qui sont abordés.  Tandis que la négociation de conventions collectives, la défense des acquis des travailleurs, la résolution de problèmes individuels, les niveaux de salaire, les conditions d’octroi de la prépension… et bien d’autres éléments touchant directement aux conditions de travail sont discutés et réglés dans les contacts direction-délégation syndicale.

Et voilà où le bât blesse.  Nombre d’employeurs refusent aux cadres le droit élémentaire d’être représentés par une délégation syndicale.  Cela se traduit par une concertation sociale qui ne concerne qu’une partie du personnel.  Et pour l’autre, ce sont des « arrangements » individuels qui régissent les relations de travail.

Deux témoignages sérieux de délégués syndicaux de ce secteur de la chimie illustrent la situation.

« Dans mon entreprise, un chef d’équipe, cadre, est parti en prépension au même âge qu’un des ouvriers du même service avec une prépension inférieure de plus de 600 € par mois. »

« Chez nous, un travailleur compétent de l’entretien a réussi des études d’ingénieur industriel.  Quand il a postulé pour remplacer son chef qui changeait de fonction, on lui a proposé un salaire horaire inférieur à ce qu’il gagnait avant, primes incluses ».

Attention, notre propos n’est pas de critiquer le salaire des autres et nous nous réjouissons de savoir que des travailleurs aient un salaire correct et des conditions acceptables pour le départ à la prépension.

Ce que nous disons, c’est que, faute de barèmes, de conventions collectives, les cadres ne bénéficient que d’accords « à la carte » qui souvent les défavorisent.  Leur compétence, leur savoir, leurs qualifications sont souvent peu pris en compte et ce, malgré tous les efforts qu’il a fallu faire pour les obtenir et tout le bénéfice que l’entreprise peut avoir par ces acquis.

Ce que nous réclamons donc, c’est que l’ensemble des travailleurs soient sur un même pied d’égalité en matière de droit au dialogue social et à la construction des règles définissant leurs conditions de travail.

Ceci est un objectif prioritaire pour le GNC.
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